
Critères sur les éco modulations 2 et 3 
 
 
 
 
 
Eco Modulation 2 «intégration de matières recyclées post consumer »  

(bonus de 50 %) 

 
Pour être éligibles à l’éco-modulation 2 « intégration de matières recyclées post 
consumer » les articles doivent incorporer 15 % ou plus (en masse) de fibres et/ou de 
matières recyclées provenant de TLC post consumer. 
 
 
 
 
Eco Modulation 3 «intégration de matières recyclées post production »  

(bonus de 25 %) 

 
 
Pour être éligibles à l’éco-modulation 3 « intégration de matières recyclées post production 
» les articles doivent incorporer 30 % ou plus (en masse) de fibres et/ou de matières 
recyclées provenant de TLC déchets/chutes de production de  TLC.  
 
 
 
 
Justificatifs exigés: 

 
Le déclarant doit joindre au moins un justificatif attestant de l'éligibilité des 
produits déclarés au barème éco modulé. 
 

Il s'engage à tenir à disposition d'Eco TLC les justificatifs complémentaires qui 
pourraient être demandés lors de contrôles ultérieurs : 
 

 
Les attestations requises sont exigibles pour chaque référence produit éligible ; elles 
peuvent être délivrées indifféremment par un laboratoire français ou étranger. 
 

• En cas de tests réalisés par un laboratoire externe à l’entreprise, celui-ci doit être 
accrédité 

• En cas de tests réalisés par un laboratoire interne, les résultats doivent être certifiés 
par un représentant légal de l’entreprise 

 
 
 

 


